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Le PRl$SIDENT considkre qua la Commission a SuffisQmment 
sondé les différents aspects da ce problème et que le moment est 
maintenant venu de dl.scuter des détails sr,us une forme concr.~~e 

et pratique. Il pense que les d&&ations souhaiteront,.avui.$ 
plus do temps pour entrer @II consultation et en TELppCIrk ~Vf3c,, ' 

Leur gouvernemer4.t~~ Il propose donc que la CornmZssion de Conci- 
liation rencontré les ddlégations arabes le mercredi suiuant,, 
29 juin et suspende ses travaux jusqu’au 18 juil.Let. 

Il rappelle la signaturc du Procès-verbal du 12 ma?. comme 
base de discussion des questions territoriales. On n'avait pas 
eu ltintenkion d'en fairç un plan d&nitif, mais un.plan auquel 
on pourrait apporter des am6nagemonts territoriau;:, La délkga- 
tien isra&lonno a soumis ses propositions r+atives à ce plan. 
et elles ont &6 ccxxzuniquées aux d&L&ations arabes par la 
c ommi 5 si WI. l 

Elles ont 6galemcnt 8th communiquées au Comité 



Général dc)nt m des membres a exprimé l’opinion que ces prop~~i~ 

tic)ns.ne relItraient pas dans le cadre des ambnag@aonts territo- 

r&lux+ 
Jusqu'à pr&ent la Cm.missiun n'a pas reqU hs vues des 

délégations arabes sur ces aménagements et 10 Président sera 

obligé d'interpréter leur silence CCmîE Si@Iifiant qU'elk3s ac- 

ceptent 11 arrangement territorial indiqud SU~ la carte annexée 

au procos-verbal.4 
FOUAD BEY AMMOUN (Syrie) dit qu’il avait eu l’impression 

que ce nt était pas seulement un membre, mals plUtfit 1’ ensemble 
du Comité G&n&ral qui avait eXpri& 1' opini.CRI q!X 1’ On ne pouvait 

dire que les proposition s isra&ionncs rentraient dans le cadre 

des am&.agcments territoriaux. 
M. de BOISANGER fait ranarquor quo le Comité G&6ral n’a 

pas 8té invité B exprimer une opinion sur ,les propositions is- 

raéliennes et que la question lui a éto’ renvoy& pour atude 4 
un moment ultérieur * 

Pour FOUAD BZ? AMIVIOUN (Syrie) que 1’ expression dt uno opi- 
nion rentre ou non dans le cadre du mandat du Comité G&&al, il 

est hkirwins important de noter que sur le fond de la question 
le Comité s’est d8claré contre les propositions isra&ien.nes. 

Le PRESIDENT explique que seul un membre du Comith Génhal 
a déclarh catégoriquement qu’il hait oppos6 aux propositions 
israéliennes. Le Comité G&&ral, en 3ant qu’entito, nIa expriflé 
aucun point de vue et attend des observations dmanant des Etats 
arabes sur les propositions. Le Prgsident saisit cette occasicm 
de presser ~10 fois de plus les dé16gations arabes de faire 
connaître leurs vues sur la question, 

M, de BOISBNGER. se déclare d’accord avec le Prhsidenta En 
outre, il souhaite indiquer tout-à-fait clairemont que le C~mite 

Gênéral n’a pas examiné la question et que l’on ne peut tirer 
aucune con’elusion d cet ogard, Il fait ressortir 10 fait qUC' 

l’on ne peut considhrer comme des «ùservc:tic)ns le silcnca du 
Comité G&&ral+ 

M* FARID ZEINEDDINE (Syrie) dit que sa d&$gatic~n ne voit 
aucune objection a. la suspension des s&alloes pl&n-&es qui est 
envisagée. 

Il remercie des passages du paragraphe 2 du tr»isi$ne 
Wwrt au, SQCr&airc gén&al sur 11 &volutiun de la. situatiun 

OÙ sont lnentiCJnn&s les délégatiuns arabes et invite son collkuef 

M* Choukairi~ à Présenter des observations sur ce rapport et sur 
le point de l’ordre du jour qui se trouve en discussic)n, 
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Ma CROUKAIRI (SyrLc) considérant la chemin parcouru au 
cours des deux mr>is pr&6dents, veut tout d’abord apporter des 
romorciomonts prwr la patience ot la compe’tence dont il a fallu 
faire prcuvo pour otablir Ier troisiome rapport au Secrétaire 

g&néral sur l’c%.wlutiun de la situatfun. Toutof»is; & son 

avis,. la position juive n’a pas 6t6 dépoint@ dans sa v&Stable 
lumière * Il est naturcrl qw la Commission disire datendre la 

$tuatic)n ct ait,. pwr ccttc raison, rodigc-3 le rapport dans un 

esprit do conciliation, mais il sxprirw l’espoir qu’un tableau 

plus vkridiyue dc la situat~lon 8era bross6 dans le rappur-t; final, 
SQ -r<f&ant au paragraphe 10 du troisibme rapport sur 

1’ 6vulution de la situation, il dit à la Commission que le pro- 

oès-verbal n’existe qutontro 1~:s D616gations arabes et la Com- 
mission clic-m6me 3 attendu qu’il a appris que la d&&gation 

juive a for~~~ul~ des r&servos vurbalcs qui non seulement concer- 
nont les amEnagom2nts territoriaux, mais qui vont 4 ltencontre 
de llcsprit m&me de conciliatiun du procos-verbal. 

Visant ae qu’il ccinsid&rz 8tre une preuve du manque de 

collaboration du Gouvcrncmcnt juif dans la question dos r&?ugjtds, 
il d6clara qu’il a 6-t& inpasslblo dtobtonlr d% la d616gation 
juive, 1~8no un accord de principe sur cotte quostion, ch d&piti 
de la d6cisiun clairo, sans rdscrve9 prise par 11Assemb16e 
g&n&alo sur lc rapatriomcnt dos rofugie’s, puisque la d&ggation 
juive a pexsist6 5 ndler U 7.n qwstion des probl&ss tsr??itorlaux 

la séaurlt& 9 le point de VUB &cw.mliqu~~9et la pusitiop des mino- 
rftÇs* M, Eytan, dans son dernier mwwrandum, a refus& dlaccep- 

ter las rdfugi6s” La d&&gati«n juive maintient que la situation 

a changé cs t quo , par cons&usnt, la Résolution de ltAssembl&e 

génc’rale nf est plus strictomont applicable* cet arguU3nt, 4le 

l’avis de M. Chuuküirii pourrait’ 6tre utilisé de fapon tr?!s peu 
rigoureuse ot il pense qu’il yl’a aucune valouro Quant à lcopi- 

nion de M. Eytan que Jo rapatrlnnen t constitua un pas en arriére 

puisque les Arabes sont une minorit& en Palestine, C’est une 

façon de raisunner quo le roprdsentant ne peut adoptw, puisque 
si l’on poussait CO raisonnement dans 1~ m8me ordre d1id6e,s, on 

puurrait maintenir qua les Juifs sont eux-&mes une minorit6 
dans lc Moyen-Orient arabe, 

Il aborde onsuita la qucsstion des biens des rkfugiés dont 
il consid&o cc~mme tros grave 1’ omission dans le trc)isième 
rapport sur llévuLution de la situation. Le memorandum de la 

Commissi»n de Conciliation, cn dato du 1.6 mai 1949 9 transmettant 



10s réponses juives) contenait un refus rmt des droi%s de pro- 
pridt8. Il est évidsnt que lc Gouvernenent juif nc se considère 

lié. que p5.r lss rbgles do la conpensatim, Cette attitude indi- 
que que 10s Juifs entendont expr»prier Los Arabes? pruc&kro 
injustifiable suus tout système juridique, La Rdsolution de 
liAssomb16e gdn&nlc est tout-&-fait explicite SUT lc fa,it 

qu’aucune oxproprintion na doî.% avoir lîou si ce n’est i des 
fins drutilit6 publique. La question dos bîms des r6fugi.é~ est 
ext26mement impcm trtntc i;it il veut attirer l’attention de la 
Coimission trZs particulièrcnent sur ce point. 

En ce qui concwne les questirms tcrrit»riales, il pense 
que 10s propositians des Juifs sont contraires à l’esprit du 
procès-verbal et il se donandc si les domandes juivos de temi- 
taire vers les frmtières septentrionale, orientale et m%.dio- 
nnle sont c»nsid&réos ccmme de sînples ‘~am6nagenentstt 9 ce que 
cc Gouvornemnt entendrait par expansion. Lo repr6scntant 
déplore nm&rcrmnt lez narchandage a-uqucl il considérc quo se ’ 
livre la d6ldgati.m juive, en particulim en ce qui concerne 
Gaza @t condamne une tello exploitation de la condition mis&%- 
ble des r&‘ugiés. 

Il insiste sur lc fait qui, les d616gaticms arabes ont km- 
jours fait dos propositions rnoddr6es et constructives. 11 ne 
serait pas juste dc dire qutolles n’aient pas 6tudi.é la qmstion 
territorialo 9 puisqu’elle constitue un aspect très important du 
procès-verbal qu’elles ont signé 10 12 mai. A cet 6gard et 
par~iculi&.mcnt à propos de ln question du rapatriement des 
réfugiés, ?I la f of s m I srnël ct dans les r6gions qui seraient 
sous autorit arabe LUX tcrms du Plan de partage, il pcnsc quo 
la Commission a donno do’ ‘cette quBstîc)n une interpr&tation dif- 
f&onte de ~011s des dél&gati,ons arabes et exprime la, cmvîctim 
quknc vaste ma jorit des rbfugios voudrait rotournor dans ses 
foyers, qucllc que soit la pui~fl 3Qance qui oxerccrait le pouvoir. 
Certains r6fugi6s ont w?me 6tj ju.squtd essaysr dEagir de leur 

propre chef et il cite 1s cas,, aentiom6’dans 1~ “Palestinë Po~t” 

du 5 juin, de certains r&fugi&s arabes qui étaient rotouk&s il 
leur village dIAbu Gosh prss de Jérusalem et qui ont 6th ora- 
çh6.s par la force de leurs foyws et avertis do ne pas .essayer 
de revenir. En cc qui concomo la paragraphe 14 du rapport SU~ 

1’ évolution de la situation, il pcnsc qu’il sera impossible d’&a- : 
luer le nombre des r&fugi.&s qui ne souhaitent pas rentyer on 3 
Palestine tant que cwx qui souhaito~t rentrer ne l’auront pas ;: 

fait b 

y 
tc + 



Se r&T&rant au parngtiaphû 12 du tsoisibmo rapport suy 

11 &nl.ution de la sftu~3tion, il d&siro indiquer t&s &mttemant 

que les d616gations nl otablissent aucuns distinction entre les 
cat6gories dc r&fug$Gs. Si elles ont dtnrandé que 1 1 on accorde 

aux propribtnires dl ora.ngwa.ies dos facilités pour rentrer 
inmédia tonent 9 C~OS~ du f2it que ces orangmaics représentent 

una source importnnte de richesse arabe qui profiterait à lien- 
soiablc de la population BL’abe. 

Lo Pr&-sidmt a invité. 1Gs d616gations arabes à oxprimor 

leur opinicm sur la quostim territoriale, mais M. Chuukairi 
insiste sur 1s fait quo la quc:stion de Palostinc conporto cet 
aspect du problbme aussi bien que celui du crmtr$lo intornatiu- 
na1 do Jérusalem ot celui du rapatri~nent des r&fugiGs QÇ qu’il 
s’est avéré que la d816gatiun isrn&icrmc s’est rebellé contre 
la R6solution do l~.Asscmbl~e g&&rnlc sur COS trois aspects. 
Il fait observer quo les d616gatims arabes ont toujours 6t6 

prÊtcs ?: collaborey avec la Carmission ct il insiste sur la 

naturc constructive do leurs propositions. 
MTJLKI PACHA (Roya~!fio hach&ita de Jordanie), tout en ad- 

mttant quo 10 troisibme mpport sur l’évolution QG lti s;ltuation 

vis0 B 8tre un ducurm3n.t objectif, appuio 11 opinion de scm col- 

lègue syrien. Il attire llnttmtion sur une certaine disparit6 

ontrc lc fond du rapport et les comAusions qui sont tir6esg. au 

parogrcphc 31 on examine la proposition arabe do retour des 

r6fugi6s dans certaines ragions et il est nut6 que cette propo- 

sition a ‘un aspect territurial, nais il ost suus-entendu cepen- 

dant dans les “conclusic)ns 11 quo 10s Arabes n’ont fait aucune 

pr»p»s’ition territoriale l 

Mulki pacha d6clnro quo 10s d&l&gati»ns arabes sont dispo- 

sdos 4 L:tmdrc lsu.rs prapositionti territoriales à ‘la condition qu 

que la dél6gilti<)n isrn&icnne accepte d’on revenir au procos- 
verbal dont elle s~esé &cnrt&o et revise on crm.s6quence $3~ 

propositions, afin qu!crllos puissent rentrer dans 1~ cadre de>s 

t~~iTl&~gCG~XJ.t SI’ ou It Ochan.gesil . 

/. 

M. de BOISAMCE% fait remrquor qu’il n’est pas n&cessaire 

dc convaincrs’ la Cmmis~sion qu’ une proposition gt acceptable OU 
innccaptablo, Cpuisq’Uo la CoW11l ssion a indiqué nettement sa doci- 

sion de ne pas prendre position sur uhe proposition q’uelle qu’elle : 

s u i t l Les d616gntions arabes placent la Cmmissim dans une po;i.- i 

tien difficifriri puisque, la. Cormission ne peut cnncilim deux points! 
dc vuo avant que CGS <.~ux points de vue n’aient été exprimés. i 

/ 
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Le representant aurait aimé recevoir des propositions terri- : 

toriales émanant des délégations arabes sous une forme plus 1 

précise que jusqufà présent; en présentant plus tBt ces 
propositions, on aurait pu accélérer les conversations de j, 
façon notable. Toutefois, La Commission doit scefforcer de j 

comprendre la position arabe et les raisons qui la determinent; ’ 

à son avis la Commission ne peut faire autrement que d’infor- : 

mer la délégation israëlienne que, pour le moment, on peut 

considérer que les delégations arabes s’en tiennent à l’aspect 

territorial du Plan de partage et demandent à Israël de 

revSser ses propositions* 

M. LABBANE (Egypta) pense que le représentant syrien a 

indiqué clairement les contributions pratiques des délégations 

arabes à la tache de la Commission. La “solÛtion” d ‘IsraUl 

au problème das refugies est un simple refus de rapatrier les 

réfugiés, suivi de propositions territoriales qui sont entib- 

rement inacceptables; toutefois les déliigati ons arabes 

cherchent encore une solution du problème; sans cette solution 

on ne peut voir le tablaau démographique véridique de la 

Palestine dont il faut que dependent les aménagements terri- 

.toriaux, 

FOUAD BEY ANKOUN ‘(Liban) dit qu’il appuie les déclara- 

t ions de X. Choukairi. et souhaite ajouter certaines obsorva- 

tiens en ce qui co.ncerne lu troisiéme’ rapport sur ï%volution 

da la situation, qu’il considère comme un document vraiment 

objeatif mais ne donnant qu’une impression incomplète des 

grands efforts de la Commission à Lausanne. En ce qui concerne 

les paragraphes 13 st 14 il souhaite declarer officiellement 

en tant que representant du Liban qu’il y aurait plus dïun 

. des Etats arabes qui offrirait un refuge aux réfugiés 

qui ne voulaient pas ou nc3 pouvaient pas réintégrer leurs 

foyers, 

En CC qui concerne le paragraphe L.5; il fait remarquer 

que “l’attitude reservëa et récitente” des- Etats arabes au 

sujet de la question tarritoriale n’a pas résulté que de 

l’attitude israelienne sur les réfug’iés; il. y ‘a egalement 

d’autres raisons o Toute l’attitude de la délégation fsra6liQnr 

ne a été contraire au Procès-verbal et a bonstitué un refus 

de l’accepter; ries exigences territokiales relèvent plus de 
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la nature de l’annexion que 1fd~am6nagemsnts’~ et se ‘fondent 

su’r des faits acoomplis qui sont le résultat direct de 

violations flagrantes de la tr6vo. 

Le représentant libanais estime que le paragraphe 33 

implique une interprétntioh incorracrte de la proposition 

arabe qui se Tondait sur ‘lvhypothese que oertains territoires 

ra,viendraicnt aux Arabes. L r att itude israélienne ’ n’est pas 

‘une consequenco indirecte du memorandum arabe du 21 mai, 

c’est une prise de position formelle. Le problèma territorial 

a deux aspects: tout d’abord et p~rinoipalament des demandes 

et en second lieu des aménagements. Les délégations arabes 

ont présenté leurs demandes territori(Jlas dans leur memorandum 

du 21 mai; lorsque la délégation israélienne sera prête 8 

proposer de véritables ~~aménagementsVf, les Arabes seront 

disposes à les examiner: Il exprime l’espoir qu’une telle 

discussion pourra avoir lieu apres la suspension. 

Le PRESIDENT romeroie le representant libanais de sa 

natte déolaration concernant 1 ‘acceptation das réfugies par 

les Etats arabes et en prend note au nom 30 la Commission. 

Il estime que La déclaration de M. Ammoun concernant 

1 ‘an.neXion et les aménagomants territioriaux ast incomplete 

à moins qulello ne comprenne une indication de ca que les 

deï6gations arabes considèrent que sont des aménagements. 

En oe qui concerne la suggestion que la Commission 

devrait,agir en tant qu’arbitre entre les parties, le Pr6si- 

dent fait obsorver Que la Commission ne dispose d’aucuns 

pouvoimdtarbitrage $ moins qu’ils ne lui soient expressément 

conférés par les deux parties. 

FOUAD BEY AMMOUN (Liban) explique qu’il a parlé d’arbi- 

trage & propos des propositions israéliennes dont on consiabre 

qu’elles sortent du cadre du Pro&s-verbal- Il estime que 

la fonction de la Commission ne consiste pas simplement & 

transmettre des piopositlens mais à juger ai leur fond rentre 

ou ,non dans le oadre du Procès-verbal- 11 appartient i?i la 

Commission de mettra le Proces-verbal en oeuvre e$, s ‘il est 

nécessaire, d’indiquer B ltune’,ou l’autre dei #‘deux parties 

qu’elle ne remplit pas ses obligations, 

Le PRESIDENT a mentioané le fait que le Plan de partage 
prévoit une union économique entre 1tEtat d’Iarai;l et un 
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Etat arabe. M. Ammoun fait cependant rctmarquar qu’aux termes 1 
m&me de la decls.rntion du Président aucune des parties n’a 

accapt6 le Plan de partage an général; seuls ses sspc&s 

territoriaux ont et6 acoeptés. 

Le PRESIDENT demande 8 ‘il peut considérer quk pour le 

moment présent les délégations arabes n’iront pas plus loin 

que d’accepter les aspects territoriaux du Plan de partage 

avec la possibiïit8 d’une certaine rectification des frontikea, 

- FOUAD BEY AXMCKJN (Liban) rappelle que la Commission 

elle-merna a souvent doclarA I/ que la question territoriale et 

le problème des réfugi6s ont des rapports étroits, mais, 

fait-il remarquer, Isra0’1 a refusé d’admettre m&ne le principe 

du rapatriamant des réfugiés et a continu6 d’installer de 

nouveaux émigrants sur des tersres abandonnéas par les 

réfugiés, en violation dirpcta de la Resolution de 1’Assamblrjte 

générale., Telle est la raison pour laqu&lle las délegations 

arabes ne voulant pas disouter des aménagements territoriaux 

0n ce moment ; la disoussion de ces aménagements ne peut avoir 

lieu avant, que l’on na connaisse le tableau demographique 

d6finiti.f de la P:Flestine. 

En ce qui concerne sa declaration que l’on pourrait 

rbinstaller dans les pays arabes les réfugies qui ne désirent 

pas être rapatriés, M. Ammoun insiste sur le faiQ que le 

choix des réfugiks doit slaxprimor libr,ament et que ocux qui 

ne souhaitent pas rentrer ne doivent pas rencontrer d’obstacle 

sur leur chemin et doivent jouir de garanties totales en ce 

qui concerne leur vie et leurs biens. 

M. de BOISANGER pense que l’on a fait un pas ‘en avant 

en acceptant la pri%cnte base de disoussion; il rappelle que 

les deux parties avaient demande à la Commission de Choisir 

Cette base, 11 fait remarquer. que si, à une”data ultkrieure, . . 
les parties intéress6es pensaient souhaitable d*accélerer les 
conversations, il serait tr8s difficile ‘à la ‘Commission de 

trouvar une base do règlement territorial sans conna?kr& les 

vues des déléga.tiona arabes. Il espère qke pour la fin a0 
la suspension envisagée, las délégations ‘arabes seront pu%es 

à communiquer ces vuas . . 

M, ZEINEDDINE (Syrie ) -souhaite s t stendra sur certains 

points qu’ont soulevés ses collègues, 
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Tout d’abord, il note qu’alors que les d616gation.s arabes 

ont simpl?mont demande à la Commission de mettre en o?uvre 

la Résolution de l+~sssmblee générale, LsraO’l a refuse,, 

d’accepter Los principes figurant dans cette résolution, en 

particulier, en ce qui concerne les refugies* : ’ 

En second lieu, en ce. qui concerne la reinstsllation de 

certains r&‘ugiés dans las’ pays arabes, il insiste- que le 

choix des r6fugiés de rentrer ou non dans leurs ioyors. @i-b 

Btre absolument libre; il ne faut pas qu’il y ait d+obstacles 

sur la voie de leur retour+ Una’ Fois que ce :Choix ours &Lé 

fait, la Commission n’aura plus de responsabilités à l’égard 

des réfugiés ; les Etats arabes n*esquivoront pas les respon- 

sabilités qui leur incombent B l’égard de leurs freres de 

seng. Toutefois, il y aura une responsabilité d+ordre inter- 

national vers ceux qui pourraient ne pas v,ouloir rentrer, 

à savoir de faire en sorte que leurs biens soient &~LU~S 

à leur juste valeur et qu’une indemnité .B tire de compensation 

leur soit scrupuleusement versee. I . . I 

Se r&férant $ 10 declk’ratîon de M, de Boisanger, sqivnnt 

laque,lle il ne peut y avoir de conciliation que si deux vues ‘ 
ont été exprim&si il estime 8. cet egnrd qu’il ne peut y 

avoir de conciliation $51118 base at qus tant qu’une ‘partie 

refusera de s’en tenir à oette base, aucun échange .de vuw 

ne pourra mener à un résultat c6ncret. Il ne pense pas qu’il. 

,serait. nécessaire d3 trouver une nouvelle base de n&aciation; 

tout ce qui est nécessaire, c’est de respecter la base actuelle . 

Il exprime l’opinion que 18 conciliat,iorl .est un état, d’esprit 

. dans une certaine mesure et attire -l’attention sur les 

dhclorations de IV:. Ben Gurion le mois précedent devaGt,fa 

promotion de l+EcoSe Militaire isrlélienna. Il a 6% deolar6 

qm, l*armec qui procéde actuellement & la liberation de, la 

Palestine est celle qui a été construite secrètement avant 

le 15 mai ‘1948 (et par Cohséquent, fait remarquer M, Zeined- 

dine, l+ar&e qui a Cr4.B ,deux cent .mille raîugiés ,nvant 

cette dnte et qui est responsable.‘da la rnqrt du Médiateur); 

il a été en out ré aSCi.& ’ a que’ la mission de cette ,arm& 

consiste B libérer. la terre ‘des Juifs du Nil. à l+Euphrate; 

et finalement il a St6 déclare quo la guerre doit $tre une 
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carrière juive. Etant donne 1 e refus dTIsraEl d’aacepter la 

Résoluti.on du 11 decembre 1948, le rôpréaentant syrien 

considère somme tr&s r&vélatrices le8 remarqueS de M. Ben 

Gurion. 
Réponses RU questionnaira de la delégation de la Syrie,, 

1. ‘tf~uell~s mesures la Gommission a-t-elle prises 

pour donner effet a la Résolution et en PartiCUliQr pour 

faciliter le retour des refugiés en faisant disparaîtra les 

obstacles à l’exercice de leur libre choix à, Cet égard?” 

le PEWIDENT reppelle que le paragraphe X1 de la 

resolution contient deux parties: la première, est une 

affirmation du principe du rapatriement, alEUIS la deuxi&ne 

la resolution invite la Commission à lqfacilitar le rapa- 

triement, la réinstallation et le relèvement économique et 

social des réfugiés ainsi que le paiement des indemnités,” 

etc., Comme il a été indique dans les divers rapports sur 

l’évolution de la situation, de la Commission, celle-ci a 

pris les mesures suivantes pour mettre en oeuvre le psra- 

graphe 11 : 

En ce qui conaerne la première partie de CO paragraphe: 

(1) visite aux Etats arabes et à Israël en fov~‘icr; (2) 
conférence de Beyrouth à la fin $,e mars; (3:) visite de la 

Commission à Tel-Aviv te 7 avril; (4.) réunions de Lausanne 

commentant le 26 avril. En ce qui concerne la douxiéme 

partie de ce paragraphe :* (1) création du Comité Technique 
en ce moment à l’oeuvre en ,l?alestine ; (2) memorandum à 

Israël en avril concernant les mesures conciliatpires et 

repense israélienne communiquea aux délégations arabes SOUS 

la forme du document AR/7; (3) trnnsmission du memorandum 
arabe du 18 mai à 1s delégation isra&lienne et nouvelles 

répOnSes israéliennes communiquées aux delégations arabes ’ 

sous la forme du document ‘AR/12 ; (4 ) examen au sein, de la 
COI?ZisSiOn et du Comité Général’, 

2, “Quelle assistance a été’ reçue des Juifs ,sous Ce 

rapport en vertu de l’avant-dernier paragraphe de la reso- 
lution qui “invite tous les gouvernements et autorit6s 
intéressés à collaborer avec la commisSiOn’ de conoiliation 

et a prendre toutes mesures ,possiblQs poUr aider & la, mise 

en oeuvre de la présente résolUtiont~?V 



. 
. 

. 

Le PRESIDENT fait remarquer que l'assistan& pretée par 

Isrn5l:se trouve consigqéa dans les do8uments suivhtis: (1) 
?!apports de Lri Conkission sur i*bvolution’de la situati on; 

(2)’ déclarations r@ontas du repr6sentnnt d’IsTRZ51 devnnt les 

Nations Unies ; (3) rGgonses israhliennes eu mer:lora.ndum de la 

Cor-mission sur les mesuras conciJ.iatoircs ; (4) r6ponses 

isrn&liennss au z?erroranduni arrqbe du 18 mai. 

3. “Les d616gations arabes ne sont-elles pas jtist’ifiaes 

B msintenir que le point do vus oxprim6 dans les menornndn 

du 18 et du 21 mai .rcn>tFr~ dans le cadra de la r6solution de 

l’Assembl6e g6nérale?V’ 

Le PRESIDENT renvoie & la lettre de la Commdssion du 

21 mai aux délhgations srabes et isra&ienne (document IS/l”I) 

oh figura l’observation que la CommissionVient à dbclaror 

’ expressément que 1s fait de transmettre une proposition.~~ 

un exposé nVimpliqua aucunement qutello faasa sienne sa 

teneur soit en tout) soit en partie!‘, La Cornmisaion a’ 

également declaré dans son troisiéme rapport sur l’bvolution 

des travaux qu’elle a y*transmis ces ! propositiomrespecti- 

’ vament aux d516gatiops arabes a’t, h In délégation d’Israël 
,( . . sans se prononcer sur leurs avantages ou leurs î.nooh6nients~V. 

4, %a Commission consid$re-t-elle que les Juifs’ ont 

observ6: la lettre ou l’esprit de la rfholution étnnt dormit 

(a) l’attitude, qy* ils adoptent suivant laquelle la déclwation 

de h, Eban devant les Nations Unies remplace oette ,résolution; 

(b) leur proposition de subordonner 10 retour des :réfugiGs 

$t 1 iaoquisition par Israël de nouveau’territoire ,et (c) les 

mesurés qu’i.1~ ont prise; entretemps at qui favorisent 

l’occupation des biens arabes par ii‘-, Jkifs ou leur disposition 

de divarses madères telles que l’indique .la loi SUI? les 

biens des absents?+v 
Le PRESIDENT f-tit observes que 

la Commission n’est pas tenue d’exprimer.une opinion sur la 

d8olaration qu’a faite M. Eban” t 
an ,outre, oomme il cl dejà ét6 e?Qliqué, la 

ckimis si on Ml ~Xp~~~W pa S .SQM &Us 9 &zz Xas pxwpusit;zuns I@i 

Lui sont cqmw& gp4e 9 ‘9 
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leur disposition de diverses, maniére s. 

’ , 5. HQuels sont les termes du mandat du Comité Technique 

. et ne conviendrait-il pas qu’il soit en mesure de faire des 

propositions?” 

Le PRESIDENT fait observer que la Commission est d’avis 

que la tffche du Comité TeoZaniquo serait facilitde si les deux 

parties comprenaient ses fonctions de façon précise. La 

: Commission a donc prie le SecrGtsira principal de fournir. 

RUX délégations arabes et israélienne des axemplairos du 

mandat de ce Comité. Le Président fait observer à cet Ogard 

que le Comitb Technique n’est pas autorisé à présenter des 

propositions comme l’envisage le repr&sentant de la Syrie. 

Ces propositions incomberaient normalement B la Commission 

elle-m6me lorsqutelle aura repu des renseignements adéquats 

du Corait& Technique. 

6. “Etant donné le fait que les Juifs se sont rebe3.18s 

contre la résolution de ltkssemblee gén&rale et que la 

Corîission, dans le communiqué qu’elle a publié à la fin des 

réunions de Beyrouth, a attiré ltattontion de toutes les 

parties sur la responsabilite d’ordre international que 

comporte l’exécution de la résolution, qu’a-t-on fait pour 

rappeler les Juifs au sentiment de la rasponsabilith intes- 

nationale?” 

Le PRESIDENT dit que la Commission estime qubIsra81 a 

montré qu’il accepte sa rasponsabilité internationale en 

participant aux échanges de vues de Lausanne, 

M. ZEINEDDINB (Syrie) dit qu’il réserverait ses obser- 

vations sur les réponses de la Commission aux questions de 

sa délégation jusqu’à la rentrée après la suspension. 


